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Réponses de la FCEI/ASSQ à la demande de renseignement d’Hydro-Québec relative à la demande « R-3541-2004 »

1.
Références :
Mémoire de FCEI/ASSQ, pages 3, paragraphe 2

Préambule :

Extrait : « Les sondages répétés de la FCEI et plus particulièrement les plus récentes données provenant du Baromètre trimestriel des affaires indiquent une préoccupation croissante des PME face à la croissance des coûts d'énergie. Ainsi c'est dans une proportion de 80 % que les membres identifient l'augmentation des prix de l'intrant énergétique comme mettant en péril leur croissance économique. »

Demande 1.1 :

Veuillez donner des précisions quant à la méthodologie utilisée dans les sondages effectués auprès de vos membres.

Réponse : 

Les sondages de la FCEI sont réalisés à l'interne et envoyés par différents modes (Internet, télécopieur ou par la poste) selon les volontés des membres. Dans le cas du Baromètre trimestriel des affaires de septembre, les résultats se fondent sur les réponses de 2 281 chefs d’entreprise représentant un échantillon stratifié de membres de la FCEI qui ont reçu le sondage par télécopieur ou par courriel le 8 septembre. 

Nombre de répondants par effectif

0-4 employés 953

5-19 employés 955

20-49 employés 248

50+ employés 87

Les résultats sont précis à 2,1 points de pourcentage près, 19 fois sur 20. Peu importe le mode diffusion, seuls les membres en règle de la FCEI contribuent aux résultats d'un sondage et ne peuvent voter qu'une seule fois pour chacun d'eux. 

Demande 1.2 :

Veuillez préciser si le sondage visait des sources d'énergie spécifiques ?

Réponse : 

Le Baromètre trimestriel des affaires visait toutes les sources d’énergie utilisées par les PME.

Demande 1.3 : 

Veuillez nous transmettre une copie du sondage auquel fait référence l'extrait cité en préambule.

Réponse : 

Vous trouverez le rapport d'analyse du sondage sur le site internet de la FCEI à l’adresse suivante : http://www.fcei.ca/researchf/reports/default_f.asp

Demande 1.4 : 

Veuillez fournir une estimation de la part des coûts d'énergie inclus dans les coûts d'exploitation des membres de la FCEI en distinguant les coûts d'énergie et leur répartition entre les différentes sources (électricité, mazout, gaz naturel,…).

Réponse : 

La part des coûts d'énergie - hors essence - par rapport aux coûts totaux des PME du Québec est en  moyenne de 13,8%. Le tableau suivant répartit les sources d'énergie pour différents usages. Il est à noter que les pourcentages peuvent dépasser 100% étant donné que plus d'une source peuvent servir à un même usage.

	  Sources d'énergie
	Chauffage - espace
	Chauffage - eau
	Éclairage et production

	Huile à chauffage
	29,1%
	6,8%
	2,6%

	Électricité
	63,7%
	85%
	98,9%

	Gaz naturel
	28,6%
	7,2%
	4,5%

	Autre
	13,7%
	9,2%
	2,9%


Ces données sont tirées du Sondage du Québec 2004- Spécial Énergie. Les résultats se fondent sur les réponses de 1547 chefs d’entreprise membres de la FCEI qui ont reçu le sondage par la poste, par télécopieur ou par courriel. Les résultats sont précis à 2,5 points de pourcentage près, 19 fois sur 20.

Références :
Mémoire de FCEI/ASSQ, pages 13, recommandation 3

Préambule :

Extrait : « Au tarif G, M et L, que seule la portion énergie soit haussée lors des prochaines hausses tarifaires proposées par le Distributeur, jusqu'à un maximum de déséquilibre de 4 points dans la proportion puissance/énergie. »

Demande 2.1 :


Veuillez justifier le choix d'un écart maximal de 4 points de pourcentage dans la proportion puissance/énergie des tarifs G, M et L. 

Réponse : 
Le choix est en lien avec l’objectif de faire porter davantage de poids à la partie énergie plutôt que puissance. Comme cet élément est le plus préoccupant au cours des prochaines années, il est normal qu’un signal de prix plus clair soit envoyé aux consommateurs afin qu’ils effectuent des choix éclairés qui maximisent le bien commun. Les 4 points sont basés sur l’écart actuel de 4 points de pourcentage en faveur de la puissance. Comme cet écart n’est pas déraisonnable sur un sens, il n’y a pas lieu de croire qu’il le serait dans l’autre sens. Cependant, nous ne voulons pas aller au-delà de ce montant sans faire d’analyse plus poussée afin de déterminer le niveau le plus optimal entre le signal de prix sur l’énergie et les impacts sur l’utilisation de la puissance.

Demande 2.2 :


Cette proposition a-t-elle été soumise à l'approbation des membres de la FCEI ?

Réponse : 

Comme nous l'évoquions précédemment, la principale inquiétude de nos membres par rapport aux coûts des intrants nécessaires à leurs opérations réside dans l'évolution récente des prix de l'énergie. Compte tenu que l'énergie (hors essence) représente en moyenne 13,8% des coûts totaux des PME du Québec, et que cette proportion est en hausse de 12,3% depuis trois ans, la FCEI s'efforce dans toutes ses interventions à trouver des moyens pour minimiser l'impact des hausses tarifaires proposées par les distributeurs sur les entreprises qu'elle représente. Toutes les hypothèses n'ont pas fait l'objet d'un sondage auprès des membres mais chacune respecte le souhait de nos membres: réduire leur facture énergétique!

3.2.
Références :
Mémoire de FCEI/ASSQ, pages 3, paragraphe 5

Préambule :

Extrait : « L'ASSQ en est à ses premières armes devant la Régie de l'énergie, mais traite d'énergie avec différentes instances gouvernementales depuis sa fondation car il s'agit là d'une portion importante des coûts de production de ses membres. »

Demande 3.1 :


Veuillez fournir une estimation de la part des coûts d'énergie inclus dans les coûts d'exploitation des membres de l'ASSQ, en distinguant les coûts d'énergie et leur répartition entre les différentes sources (électricité, mazout, gaz naturel,…).

Réponse : 
La réalité varie beaucoup selon la taille de la station de ski et du type d’opération. L’estimation la plus récente suggère une proportion de 8% à 10% des coûts d’exploitation pour la portion électricité. À l’exception de la restauration (cuisine au propane) et le damage des pistes (diesel) presque l’ensemble des stations fonctionne à l’électricité (estimation à plus de 95%).

Demande 3.2 : 

Veuillez fournir la répartition des coûts d'électricité des membres de l'ASSQ selon la classification suivante : neige artificielle, remontées mécaniques, éclairage des pistes, autres usages.

Réponse : 

Portrait type :
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45 % de la consommation provient de la fabrication de neige;
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27 % pour les remontes pentes;
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18 % pour les bâtiments et dépendance;
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10 % pour les usages généraux.
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